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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0421-8940-D 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique VIGNOLI sise 114 Avenue Paul Bourret à SALON-DE-PROVENCE (13300) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône 29 décembre 1961, accordant la licence n° 532 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique du Docteur Vignoli sise 114 avenue Paul Bourret à 
SALON-DE-PROVENCE (13300) ; 
 
Vu la convention du 27 juillet 2015 relative à la dispensation de préparations magistrales ou hospitalières entre 
le Centre Hospitalier national d’Ophtalmologie des Quinze-Vingts sis 28 rue de Charenton à PARIS (75571) et la 
Clinique VIGNOLI sise 114 avenue Paul Bourret à SALON-DE-PROVENCE (13300) ; 
 
Vu la convention pharmaceutique signée le 3 mars 2016 entre la Clinique VIGNOLI et STERIENCE (devenue 
depuis APPERTON) permettant de garantir la production et le maintien de l’état stérile des dispositifs médicaux 
utilisés par la Clinique VIGNOLI ; 
 
Vu la demande du 26 novembre 2020, présentée par la Clinique VIGNOLI sise 114 avenue Paul Bourret à 
SALON-DE-PROVENCE (13300), représentée par son directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie 
à usage intérieur de la Clinique VIGNOLI située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre National des 
Pharmaciens en date du 12 février 2021 ;  
 
Vu l’avis technique favorable émis le 30 mars 2021 par le Pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de  pour 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des BOUCHES-DU-RHONE du 29 décembre 1961, accordant la licence n° 532 pour la 
création d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique du Docteur Vignoli sise 114 avenue Paul 
Bourret à SALON-DE-PROVENCE (13300) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 26 novembre 2020, présentée par la Clinique VIGNOLI sise 114 avenue Paul Bourret à SALON-
DE-PROVENCE (13300) représentée par son directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique VIGNOLI située à la même adresse, est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique VIGNOLI est implantée au rez-de-chaussée de l’établissement sis 
114 avenue Paul Bourret à SALON-DE-PROVENCE (13300) et assure la desserte et le fonctionnement des 
activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 9 demi-
journées par semaine, soit 0,9 équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de 
la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la qualité ;  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnés à l'article L. 1110-12 et en y 
associant le patient ;  

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
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Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R. 5126-9 du code de 
la santé publique : 
 

- 1 : la préparation de doses à administrer manuellement de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 
ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires à l’article L. 5121-1-1 ;  
 

Article 7 : 
 
Le Centre Hospitalier national d’Ophtalmologie des Quinze-Vingts à Paris assure pour le compte de la 
pharmacie à usage intérieur de la Clinique VIGNOLI, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 27 
juillet 2015, l’activité suivante prévue à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 3° la réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques stériles, sous la forme pharmaceutique injectable (Mitomycine 0,2 mg pour injection 
intra-oculaire) ; 

 
Article 8 : 
 
La Société Apperton assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique VIGNOLI en vertu 
de la convention de sous-traitance en date du 3 mars 2016, l’activité suivante prévue à l’article R. 5126-9 du 
code de la santé publique : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L. 6111-2. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE 
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Article 13 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     
       
Fait à Marseille, le 11 mai 2021 

 
 
 

 Signé 
 
 
 
 

   Philippe De Mester 
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